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100 ans de la guerre 14-18 Le Tour de France

Passage de la caravane à 9h55 
sur la commune de La Barre de 

Monts, arrivée des cyclistes par le 
Pont entre 11h53 et 11h55.

Les chenilles envahissent...

Exposition gratuite du 1er au 11 
octobre à l’Espace Terre de Sel 

de 14h à 18h. Repas animé le 14 
octobre, sur réservation.

... les arbres en septembre, 
octobre. Pour tout renseignement  

contactez FDGDON au 
02 51 47 70 61



Actualités

LA PIBOLE TOURNÉE VERS L’AVENIR

La Pibole appartient à l’hôpital local « Les 
Mathurins » de Beauvoir-sur-Mer, qui en assure la 
gestion. 

Celui-ci, depuis plusieurs années, se réorganise. 
Une partie du personnel a été transférée à 
Beauvoir. En conséquence, sur 22 lits, seule une 
petite moitié est occupée : les personnes les plus 
dépendantes ont été transférées à Beauvoir et dans les EHPAD de la Communauté 
de Communes et il ne peut y avoir d’accueil de nouveaux résidents qu’à condition 
qu’ils soient non dépendants. La municipalité a cependant affirmé sa volonté 
de conserver une possibilité d’accueil pour les personnes âgées. Ainsi, des 
démarches ont été amorcées et l’idée serait de transformer cet EHPAD en 
résidence autonomie destinée à des accueils non médicalisés. 

En lien avec l’Agence Régionale de Santé et le Conseil Départemental, plusieurs 
réflexions ont été engagées. La recherche d’un bailleur et d’un gestionnaire est 
en cours et l’idée d’une prise en charge mutualisée au niveau intercommunal est 
explorée. 

L’ÉDITO DU MAIRE
Pascal DENIS

Par une délibération votée le 19 
février 2018, le conseil municipal 
s’est unanimement opposé à la 
fermeture annoncée d’une classe 
à l’école publique, dès la rentrée 
prochaine. L’école est essentielle 
dans son rôle et sa mission d’éveil 
civique et intellectuel de nos 
enfants. Imaginer des classes 
surchargées est insoutenable. 
Nous réaffirmons donc notre 
volonté de préserver un service 
public de l’éducation de qualité.

Pour cela nous nous devons d’être 
dans l’action, sans relâche, et 
nous nous y attachons.

L’année 2018 est déjà marquée 
de cette ambition, par la 
poursuite de nos efforts pour 
la rénovation des bâtiments 
communaux par exemple. Les 
travaux du restaurant scolaire 
sont en cours, la rénovation de la 
salle de sport est en préparation. 
Nous poursuivons également nos 
interventions pour améliorer 
notre cadre de vie, avec la 
deuxième phase des travaux à 
l’Espace du Petit Bois (mobilier, 
jeu, plantations), ou encore 
des actions plus discrètes mais 
essentielles au quotidien comme 
le remplacement d’abribus, la 
pose d’équipements urbains, 
l’extension du boulodrome 
pour soutenir une dynamique 
associative, agir pour plus de 
sécurité routière, entre autres.

Enfin, nous regardons aussi vers 
l’avenir, avec le lancement de 
réflexions pour le réaménagement 
du centre bourg, la construction 
d’un skatepark, ou encore 
accompagner l’évolution du 
Chemin des Ostréiculteurs.

Bonne saison à toutes et à tous.

NOUVELLE CONSEILLERE URBANISME
Bérangère Sanson a été recrutée pour s’occuper des questions 
d’urbanisme. D’abord formée sur les questions environnementales, 
son parcours l’a conduite à occuper des fonctions d’éducation, 
de communication ou d’administration. Après avoir effectué 
l’accueil à la Mairie de St-Jean-de-Monts, elle y a intégré le 
service urbanisme avant de prendre son poste actuel en mairie.

EOLIENNES EN MER
L’enquête publique concernant le projet de parc éolien en mer était consultable 
en Mairie jusqu’au 23 mai. Le dossier soumis à l’enquête publique concernait 2 
points : le parc éolien en mer et ses bases de maintenance et le raccordement 
électrique.
Ensuite, les commissaires enquêteurs éditeront un rapport compilant les 
remarques et avis recueillis dans les différents registres lors de l’enquête 
publique, et émettront leurs avis. Ce rapport sera alors soumis au préfet et aux 
opérateurs pour réajustement du dossier. Une fois les modifications validées, le 
maître d’ouvrage devra obtenir les différentes autorisations (mise en place du 
réseau et exploitation) afin de pouvoir lancer la construction et l’installation 
courant 2020. Renseignements : https://iles-yeu-noirmoutier.eoliennes-mer.fr/ 
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NOUVEAU SITE INTERNET POUR LA COMMUNE
Notre site internet est obsolète. La municipalité lancera une consultation 
pour créer un nouveau site qui réponde aux attentes des habitants. 
Une réunion d’échanges vous est proposée le vendredi 29 juin 2018 à 19h 
à la mairie, pour co-construire notre site internet de demain.



 > RETOUR À LA SEMAINE DE 4 JOURS
Créés en septembre 2014, les TAP répondaient à une obligation légale qui 
accompagnait la mise en place de la semaine de 4 jours et demi. En accord avec le 
conseil d’école et l’inspecteur d’académie, la commune a décidé de les supprimer 
à la rentrée de septembre 2018. En plus des moyens importants mobilisés pour 
l’organisation des activités, les parents et le personnel encadrant témoignaient de 
la fatigue considérable causée par ce rythme.
Pour autant, ces quatre années de TAP auront été mises à profit afin de mener à 
bien des actions qui ont permis de stimuler l’imaginaire des enfants, de développer 
un esprit d’ouverture sur le monde et d’acquérir des actions motrices, à travers 
de nombreuses découvertes ludiques, culturelles et sportives. S’il est désormais 
temps de réorganiser la semaine de manière plus conforme au rythme des écoliers, 
ces quatre années laisseront des souvenirs enrichissants et ouvrent la place à une 
nouvelle proposition de la commune pour les enfants…

Dossier Enfance Jeunesse

LE RESTAURANT SCOLAIRE FAIT PEAU NEUVE

Le restaurant scolaire est en cours de rénovation, et les travaux 
portent sur trois axes :
 1- l’isolation acoustique, afin de réduire le volume 
sonore trop important pour les enfants et le personnel de cantine. 
 2- L’amélioration des performances énergétiques, 
permettant de diminuer la consommation de 35%.
 3- Le rafraîchissement esthétique avec notamment de 
nouvelles peintures. 

L’ancienne bibliothèque, à l’étage, sera désormais un lieu 
d’archivage pour la commune. L’ensemble de ces travaux est 
effectué pour un coût d’environ 262 000 € TTC financé à près de 
40% par des subventions de plusieurs partenaires. Ils s’achèveront 
fin juin. En attendant, les 120 enfants sont accueillis à l’Espace 
Terre de Sel pour prendre des repas exceptionnellement 
commandés à l’entreprise Restoria. Pour approcher l’excellence 
du cuisinier habituel, la commune a choisi de commander des 
repas contenant au minimum un élément issu de l’agriculture 
biologique par jour.

Le retour à la semaine de 4 jours à l’école publique signe la fin des Temps d’Activités 
Périscolaires (TAP). Le fonctionnement  de l’accueil de loisirs évolue.

ACCUEIL DE LOISIRS : 
UNE OUVERTURE ÉLARGIE
Le retour à la semaine de 4 jours peut poser un problème 
aux parents le mercredi, pour trouver une solution de garde. 
Pour répondre à cette nécessité, la commune modifie le 
fonctionnement de l’Accueil de Loisirs. 
Dès cet été, les horaires seront élargis : ouverture dès 7h30 
et fermeture à 18h30 (au lieu de 8h30 et 18h). Pour plus de 
souplesse, l’accueil sera désormais possible sur une journée 
complète ou sur une demi-journée, avec ou sans repas.

A partir de la rentrée de septembre, le nouvel accueil du 
mercredi matin se déroulera de 7h30 à 12h30. Les tarifs 
seront échelonnés en fonction des revenus de 3,24€ à 6,71€. 
Il ne s’agira pas d’une simple garderie mais d’un accueil qui, 
comme lors des différentes vacances scolaires, se fera autour 
de thématiques. Une opportunité idéale pour découvrir de 
nouvelles activités et apprendre à vivre ensemble.



Travaux

SALLE OMNISPORTSEFFACEMENT 
DES RÉSEAUX
En collaboration avec le 

SyDEV, la commune prévoit 

l’enfouissement des réseaux 

(lignes téléphoniques et 

électriques) pour la rue 

du Petit-Bois et le chemin 

du Beaumanoir courant 

septembre 2018. L’avenue 

de l’Estacade sera finalisée 

en 2019. 

FROMENTINE 

Fromentine poursuit sa mue 
depuis janvier 2017. Le cœur 
de Fromentine continue son 
réaménagement, en 2018 l’Espace 
du Petit Bois accueillera une aire 
de jeux sur le thème 20 000 lieues 
sous les mers. Celle-ci a été 
choisie pour son côté artistique 
et unique en son genre. Aussi, afin 
de continuer la mise en valeur 
et l’accessibilité de l’Espace du 
Petit Bois, du mobilier urbain 
(bornes en granit avec chaînes, 
jardinières, porte-vélos…) a été 
installé et des compléments de 
végétation plantés.

Dans une démarche écologique et de confort des 
usagers, l’Ecole de Voile possède un nouveau tracteur 
moins polluant, moins bruyant et plus efficace, pour le 
plus grand plaisir des plagistes comme des agents.

Pour la sécurité des usagers, deux panneaux stop ont 
été installés chemin de la Senserie afin de donner la 
priorité aux véhicules venant de la rue des Orchidées.

Depuis le 7 février 2018 une consultation 
a été lancée pour retenir le maître 
d’œuvre du projet. Celui-ci est la SARL 
Vallée Architecture basée à Olonne-sur-
Mer, cette agence aidera la municipalité 
à définir un cahier des charges, un 
budget et apportera aussi une aide dans 
la mission d’exécution (suivi de chantier, 
gestion des artisans…). Le cahier des 
charges sera établi en prenant en compte 
les suggestions déposées en mairie par les 
habitants et usagers de la salle actuelle.



UNE MOTO ET UN CINÉMOMÈTRE POUR LA POLICE MUNICIPALE

A RETENIR
La Police Municipale communique sur sa page Facebook, et pourra, avant la mise en place 
d’un contrôle de la vitesse, en informer les automobilistes internautes. Nous vous invitons donc à 
vous abonner à la page facebook officielle www.facebook.com/policemunicipale85550 et à bloquer l’aiguille de votre 
compteur à 50 km/h, voire parfois à 30 km/h ! N’oubliez pas les règles du code de la route.

Sécurité

Le radar a la forme d’une petite paire de jumelles. Il permettra à la Police Municipale de contrôler la vitesse des 
véhicules et de relever les infractions sur la commune. Il aura avant tout un rôle préventif, mais les infractions pourront 
tout de même être verbalisées. 

D’une portée de 650 mètres, il lit la vitesse dans les deux sens, de jour comme de nuit. Il permet aussi de contrôler 
l’automobiliste dans l’habitacle, de constater les autres infractions, notamment le non port de la ceinture de sécurité, 
l’usage du téléphone au volant. Un outil performant pour plus de sécurité sur nos routes.

 » Pourquoi une moto ?

Nous avons la chance que notre policier municipal soit motard. Etant 
donné la saturation de nos routes, principalement en période estivale, 
la moto permet plus de mobilité et de réactivité au quotidien. C’est 
également un outil idéal pour lutter contre l’insécurité routière. 

Dans la dynamique de renouvellement du parc de véhicules 
communaux, l‘opportunité de la moto est apparue évidente. Son coût 
est de 12 000 € contre 22 000 € pour une voiture de police municipale.

 » Combien coûte une amende ?

 Les tarifs des amendes sont définis par le Code de la Route et vont en agglomération, de  90 euros et 1 point de retrait, 
jusqu’à 1 500 euros et une rétention immédiate du permis de conduire et l’immobilisation du véhicule.

 » Quelle sera la fonction de ce cinémomètre ?

Le radar sera dans un premier temps, et selon la vitesse constatée, 
utilisé de manière préventive. Et dans un second temps, il permettra de  
communiquer avec les automobilistes sur la vitesse et sur les sanctions 
encourues. Il sera également utile pour effectuer des relevés de vitesse 
et faire des statistiques sur les différentes voies de circulation. 

 » Pourquoi équiper la police municipale de ce radar ?

La municipalité souhaite renforcer la sécurité routière sur 
la commune, il faut donc apporter une réponse et prendre 
les mesures nécessaires. 
Ce nouvel équipement vient complèter les radars 
pédagogiques installés depuis quelques années, avenue de 
l’Estacade et route de Saint-Jean-de-Monts.

http://www.facebook.com/policemunicipale85550


Sports

PROGRAMME SPORTS

Les Sports d’Hiver à la mer sont devenus un événement très 
convoité et ne pourraient exister sans l’aide précieuse des 
bénévoles. Avec plus de 850 participants aux vacances de février 
(+ 40% de fréquentation par rapport à février 2017) la manifestation 
ne demande qu’à grandir. Elus et agents travaillent conjointement 
pour trouver un équilibre organisationnel afin de répondre aux 
exigences des visiteurs. 

A la Toussaint 2018, la grande nouveauté tant attendue sera  
« Le Trophée Canin des Plages ». Cette compétition alliera le 
canicross et le canicyclo cross les 27 et 28 octobre. Amateurs et 
licenciés pourront se défier sur plusieurs courses : courte (4,5km), 
longue (8km), nocturne (4,5km). 

De nombreux bénévoles seront nécessaires pour encadrer cette 
course. Si vous voulez rejoindre l’aventure n’hésitez pas à contacter 
dès à présent le service Culture-Communication de la mairie.

Bilan Sports d’Hiver à la Mer
A 10 ans, on grandit, c’est pourquoi 
le visuel de Bougez Natur’Ailes 
(BNA) s’est transformé pour 
redynamiser son image. 

De nombreuses nouveautés ont 
animé cet anniversaire : 
de multiples cerfs-volants géants, un 
repas animé le samedi soir, une balade 
commentée par l’ONF, une marche 
bungy pump.

Bougez Natur’Ailes

La municipalité tient à féliciter nos jeunes Barriens pour leurs 
performances : 
Paolo TREHET Champion de France benjamin
Gwendall PINEAU vice champion de France benjamin
Lucas MONNERON, Paolo TREHET, Gwendall PINEAU Champions de 
France par équipe en benjamin
Loïc PINEAU 3ème en cadet 
Angèle SOULARD Championne de France Junior
François BRADESI 3ème en junior
François MASSÉ, Benjamin GAUVRIT, François BRADESI Champions de 
France par équipe junior
Aéroplage Club Fromentine 2ème club de France
Ligue des Pays de la Loire 3ème de France

Championnats de France Jeunes



CENTRE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL
Le Centre Technique Intercommunal (CTI) a pour missions : l’entretien 
des pistes cyclables, des sites intercommunaux, des espaces naturels 
l’accueil et le conseil, la collecte des déchets et l’assainissement. 
CTI 10, rue des Chevilles - Zone du Clousis 85160 St-Jean-de-Monts 

Voici les nouveaux horaires d’accueil : 
Lundi - mercredi - vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 17h30
Mardi - jeudi - samedi : de  9h à 12h.
02 51 59 98 90. 

« TROTTOIR PAS CROTTOIR »

LE CAUE
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de la Vendée (CAUE) reçoit les particuliers en mairie.
Les personnes qui ont un projet de construction ou de rénovation peuvent faire appel à un architecte qui, sur rendez-vous, pourra les 
aiguiller dans la conception de leur projet, bien intégrer leur construction dans le paysage, choisir la bonne distribution pour leur habitation 
afin d’obtenir leur permis de construire. 
Prenez rendez-vous auprès d’Olivier Lapeyre au 02 51 37 44 95 ou à olivier.lapeyre@caue85.com

L’exposition  « Sauvages des Rues : Belles et rebelles » sera présente dans les rues de La 
Barre de Monts et de Fromentine du 4 au 28 juin. Elle a pour objectif d’amorcer la discussion 
avec les habitants sur le sujet sensible de l’acceptation de la flore spontanée en milieu urbain. 
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Même le chien le mieux éduqué ne ramassera pas ses déjections ! 

Alors par respect pour les piétons et les agents qui entretiennent 
les rues, les propriétaires sont tenus de ramasser les « crottes » 
de leurs « toutous ». 

Pour cela des panneaux de sensibilisation seront installés sur les 
trottoirs et les espaces verts de la commune.

N’oubliez pas « Trottoir mais pas crottoir ».

Impôts : une aide sur rendez-vous
Déclaration en ligne, prélèvement à la source
Le service des impôts des particuliers de Challans met en 
place des accueils personnalisés à la Mairie de La Barre de 
Monts les seconds mercredis de chaque mois. 
Pour cela il est indispensable de prendre rendez-vous en 
s’adressant directement à ce service :

  02 51 49 66 90 
 sip.challans@dgfip.finance.gouv.fr 

L’objet du mail doit être « Demande de RDV en Mairie » 
avec les coordonnées de la personne.

REUNIONS DE QUARTIERS / A VOTRE ECOUTE
Pour échanger sur des projets et des solutions pouvant améliorer 
le cadre de vie et le quotidien des Barriens et Barriennes, les 
élus viennent à votre rencontre.

BOURG-DAROTTE-MARAIS : 11 juillet au Cabornon à 18h

RIVE-BOUCHAU-GUITTONNIÈRE : 12 juillet au Pey de la Blet à 18h

FROMENTINE-GRAND MOULIN : 13 juillet Place de la Gare à 18h

Vie locale
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FÊTE DE LA MUSIQUE

16h-19h : les artistes locaux ainsi que Samba Baladi (afro-
latino) investissent les rues de Fromentine.
20h - 21h30 : 150 ans de la liaison Fromentine - Yeu, 
la Gare Maritime est investie par l’Ecole de Musique 
Intercommunale Vibrato. Parcours musical insolite à bord 
de l’Insula Oya. Exposition historique avec panneaux et 
maquettes de bateaux, présentation et dédicace du livre
de Maurice Esseul écrit pour cette occasion.
21h30 : concert de Grupo Mantéca à l’Espace du Petit Bois

LA SARDINE SONORE
Samedi 30 juin à partir de 18h, ambiance apéro électro 
plage avec le collectif de DJ Les Passeurs de Son.
Dimanche, dès 12 h : sardines grillées, à déguster en 
profitant de diverses animations, exposition...

30/06 18H ET 1/07 12H - ECOLE DE VOILE

CONCERT LLB 

La médiathèque n’est pas forcément le lieu du silence… 
C’est aussi celui de la musique ! La preuve durant ce samedi 
après-midi qui, une semaine avant la fête de la musique, en 
donnera un avant goût avec LLB. Ce duo acoustique mêle 

16/06/2018 - 17H - MEDIATHEQUE LA BOUSSOLE - GRATUIT

BIENVENUE A...
L’ENCAS DES ÎLES
Boulangerie - pâtisserie
Bruno & Axeline CSAPO
9 bis Av. de l’Estacade
02 51 49 04 50

BAZAR DE L’ESTACADE
Boutique de souvenirs
Michaël YVON
11 Av. de l’Estacade
06 08 98 11 71

MONTS CARRELAGE
Pose de revêtement
Bounaud Alexandre
La Naule
06 34 25 44 57

la guitare précise de Stephane Bouaridj et le chant incarné de Laurence Le Baccon 
sur des compositions maisons entre soul et jazz. Moment chaleureux plein de 
bonnes vibrations en perspective !

 
  Les temps forts
   de l’été

Samedi 14 Juillet 
Bal populaire - Feu d’artifice
A partir de 18h30 - Place de la Gare
Grillades mogettes par L’Amicale Laïque 

Dimanche 15 Juillet
Fête du Porteau 
De 12h à 16h - Ecluse du Porteau  
Pique-nique géant animé

Jeudi 19 Juillet
Cie Grain de Sable
18h - Plage de Fromentine  
Spectacle de danse

Samedi 21 Juillet 
Cachemire 
21h30 - Place de la Gare
Concert rock français

Dimanche 29 Juillet 
Fête du Pont-Neuf 
Par Les Amis du Pont-Neuf et la SNSM

De 16h à 21h - Pont-Neuf
Porte ouverte SNSM, visites et 
balades en bateaux, animations...

Mardi 14 Août 
Bal populaire - Feu d’artifice
A partir de 18h30 - Place de la Gare
Moules-Frites par l’OGEC 

Samedi 18 Août
Le Championnat du Monde 
d’Aquatisme 
21h30 - Espace Petit Bois

Théâtre de rue burlesque

Samedi 25 Août 
Fête du Village
Par le Comité des Fêtes

A partir de 15h  - Place de la Gare
Animations sur le thème des 
150 ans de liaisons 
Fromentine-Yeu

Dimanche 26 Août
La Course des Ridins
9h15 - Place de la Gare
Course à pied nature

23/06 - A PARTIR DE 16H - FROMENTINE

hehjt


